
Monsieur Claude Wiseler 
Président de la  
Chambre des Député·e·s 
Luxembourg 

Luxembourg, le 12 mars 2026 

Monsieur le Président, 

Par la présente, je me permets de poser une question parlementaire à Monsieur le Ministre 

de la Famille, des Solidarités, du Vivre ensemble et de l’Accueil au sujet du soutien 

financier pour les personnes hébergeant des personnes réfugiées. 

Le programme gouvernemental prévoit que le gouvernement « étudiera la possibilité de soutenir 

financièrement les personnes qui hébergent depuis plus de 6 mois des demandeurs de 

protection internationale (dpi), des bénéficiaires de protection internationale (bpi) ou des 

bénéficiaires de protection temporaire (bpt) ».  

Dans le contexte de la saturation constante du réseau des structures d’hébergement pour 

demandeur·e·s de protection internationale, ainsi que les difficultés persistantes liées à la 

création de nouvelles structures, je me permets de poser les questions suivantes : 

1. Combien de ménages hébergent actuellement des dpi, bpi ou bpt ?

2. Combien de dpi, bpi ou bpt sont actuellement hébergés chez des personnes

privées ?

3. De manière générale, quelle appréciation le gouvernement porte-t-il sur le

potentiel de l’hébergement auprès de particuliers en tant que modalité d’accueil

complémentaire ?

4. Où en est l’étude annoncée dans le programme gouvernemental ? Quels acteurs

gouvernementaux et non gouvernementaux ont été associés à cette étude ?

5. Quels éléments ou critères ont été pris en considération dans le cadre de cette

étude ?

6. L’étude annoncée a-t-elle été finalisée ? Dans l’affirmative, quelles en sont les

principales conclusions ? Quelles suites le gouvernement entend-il réserver aux

conclusions de l’étude et dans quels délais ?

7. Dans la négative, quel est le calendrier prévu pour la finalisation de ladite étude ?

8. Quelles autres mesures sont envisagées afin d’encadrer, soutenir ou développer

davantage l’accueil de personnes réfugiées auprès de personnes privées ?

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'expression de ma très haute considération. 

Djuna BERNARD 
Députée 
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